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Séance du: 17/03/2010

Procès verbal N° 08

Membres présents

ABDESSEMED RAMDANE Président CRQ MRS
TABET ABDELHAMID Secrétaire

Ordre du jour

 Etude des affaires

Délibérations

Etude affaire

Affaire N° 08

Rencontre : MBT- ARBZ (SENIORS) DU:13/03/2010

Réserves par évocation formulées par le club ARB ZOUI à l’encontre du joueur HASROURI NABIL

LN°903326  du club MBT  au motif qu’il avait participé à la dite rencontre pour fraude sur l'état civil.

ü Évocation irrecevable en la forme

ü Non conforme à l'article 85 des R/G de la FAF ( non concordance des faits inscrits sur la feuille de match

et la réclamation transmise à la ligue).

Transmise à la ligue.

Par ces motifs a CRQ décide :

Rejette l’évocation du club ARBZ et maintient le résultat acquit sur le terrain.

Le Président
R.ABDESSEMED

Le Secrétaire
A.TABET
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